
Demandes d’admission 794 femmes 406 enfants
Admission en cours d’année 375 femmes 321 enfants
Demandes de services à l’externe et
Interventions individuelles et de groupes 9703 demandes et interventions

Pour l’enesmbl des maisons d’hébergement du territoire  de la Mauricie: La
Séjournelle, De Connivence, La Nacelle, Le toit de l’amitié, Maison le FAR

Statistiques 2003-2004

Nombre de demandes d’aide conprenant toutes les  formes des violenes à caractère sexuels serv-
ices offerts par le Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (CALACS)
Nouvelles demandes d’aide            261 demandes
Interventions (téléphoniques, individuelles e tde groupes)      1860 interventions
Rencontres de prévention / sensibilisation  104 animations
Personnes rejointes par la prévention /sensibilisation  2141 personnes

Les 3 Centres de Femmes de la Mauricie, différents organismes communautaires ainsi que les CLSC et
autres professionnels reçoivent aussi des demandes d’information, de soutien et de références de la part
de femmes vivant des situations diverses découlant de la violence sous toutes ses formes (psychologiques,
sexuelles, harcèlement, etc. )

Quelques données statistiques…Quelques données statistiques…
 34% des québécoises de 18 ans et plus ont été victimes d’au moins une agression sexuelle depuis
qu’elles ont atteint l’âge de 16 ans ( Statistique Canada, 1993).
 Des études nord-américaines prétendent qu’une fille sur trois et un garçon sur six seraient agressés
sexuellement avant d’atteindre l’âge de la majorité.
 98% des personnes accusées d’agression sexuelle au Canada en 1997 étaient de sexe masculin.
 Entre 70% et 85% des agressions sont perpétrées par des personnes connues de la victime.
Tirées du document : Orientations gouvernementales en matière d’agression sexuelle, 2001, Ministère de la santé et des
services sociaux, gouvernement du Québec.

Membres actives du comité lutte à la violence et à la pauvreté de la TCMFM
•Hélène Dargis, Office diocésain de pastoral
•Pascale Dupuis, Centre de santé des femmes
de la Mauricie
•Valérie Lupien, membre individuelle
•Véronique Mergeay, Maison d’hébergement La
Séjournelle

•Josée de Montigny, CALACS
•Cécile Rocheleau, membre individuelle
•Denise Marchand, Centre d’éducation   populaire de
Pointe-du-Lac
•Andrée Boileau, coordonnatrice TCMFM
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Retourner à : Table de concertation du mouvement des femmes de la Mauricie 1337, boul. du Carmel,
Trois-Rivières (QC) G8Z 3R7
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La solidarité et la participation des femmes en toute complicité avec les hommes sont des clés essentielles
à la réalisation de nos objectifs.

ENSEMBLE TOUT EST POSSIBLE !

Le Comité Lutte à la violence et à la pauvreté peut vous informer sur le développement des actions internationales en vue de
2005. Si vous désirez recevoir à nouveau ce bulletin informatif, nous vous invitons à nous retourner le présent coupon
dûment rempli. Vous avez changé d’adresse suite à la fusion municipale? Vous avez maintenant une adresse de courrier
électronique? Nous vous serions gré de nous en aviser.
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La réalisation et la distribution de ce bulletin fut possible grâce à la collaboration de la Table de
concertaion du mouvement des femmes de la Mauricie (TCMFM) ainsi que les Caisses

Desjardins de la Mauricie

Ce 2 décembre, nous tendons nos mains à
l’Asociation féminine d’éducation et d’actions
sociales (AFEAS) pour le montage symbolique
de l’Arbre de la paix. En soutien et de conni-
vence, nous voulons sensibiliser la population à
l’existence des différentes formes de violence
dans la vie de tous les jours.

Il y a encore trop de femmes victimes d’actes
tragiques.  Il est important de faire connaître les
ressources d’aide disponible.

Se sentir concernéEs par la violence faite aux
femmes est un premier pas pour qu’un change-
ment des mentalités s’exerce.

Au plaisir de tendre la main
vers l’espérance d’une vie sans violence.
Tous et toutes ensemble nous devons lutter.

HALTE À LA VIOLENCE CONTRE LES FEMMES

Le 6 décembre
Journée nationale de commémoration et

d’action contre la violence faite aux femmes

Nous unissons nos voix, nos pensées et notre
solidarité envers ces 14 jeunes femmes qui
ont été brusquement arrachées à la vie.

S’unir afin de prévenir.
En action portons le ruban blanc

Allumons notre bougie à la fenêtre à 18 h.

« La violence contre les femmes est une
forme d’oppression grave qui ronge le cœur
de toutes les sociétés, dans tous les pays du
monde. La violence contre les femmes est
un acte trop présent dans notre société, La
violence contre les femmes est inaccepta-
ble, ensemble nous pouvons changer les
choses ».



Silence sur  la violence...
Oyé! Oyé! Oyé! La violence s’en vient!
Oyé! Oyé! Oyé! Elle passera sans avertir et sans être attendue!
Oyé! Oyé! Oyé! Dans une maison ou une rue connue ou inconnue!
Si un tel avertissement nous parvenait pour une chose joyeuse, Nous serions toutes ouïes et en parle-
rions à notre entourage.

Surveillez, surveillez, la parade va passer !
Mais la violence n’avertit pas aussi clairement, ou nous refusons de la voir et d’en parler en gardant le
silence.
Souvent elle arrive par une voix suave pour proférer des insultes, des injures, des menaces ou autres
formes de chantage. Et cela jusqu’à diminuer et abaisser la personne. C’est la violence verbale accompa-
gnée de la violence psychologique qui en arrive à faire perdre la confiance et l’estime de soi. La violence
économique est aussi destructive. Ne pas disposer librement des ses avoirs, être contrôlée par un proche,
une personne âgée abusée par ses enfants ou par le proprio de la résidence. Et que dire de la violence
sexuelle ? Encore aujourd’hui, on entend parler d’inceste, d’abus et harcèlement sexuel etc…

Quand verra-t-on la fin ?
NON, la violence n’est pas joyeuse, au contraire, Mais OUI, il faut crier haut et fort pour la dénoncer

Ne pas se laisser intimider, en parler, faire connaître les ressources
Toute personne a droit d’être protégée, y compris les enfants.

La génération montante pourra-t-elle, un jour, crier HAUT ET FORT :
Oyé! Oyé! Oyé! Nous avons enrayé la violence ? ! ? ! ? !

Par Cécile Rocheleau, femme impliquée, mère, grand-mère

Un engagement  important pour les répondantes diocésaines
à la condition des femmes : contrer la violence et la pauvreté

Comme chrétiennes féministes engagées en Église,
les répondantes diocésaines apportent une contri-
bution originale. Inspirées des valeurs évangéliques
et du comportement de Jésus à l’égard des femmes,
elles poursuivent un idéal de justice, d’égalité, de
respect de la dignité humaine.  « Il est incontesta-
ble que la libération de la femme est un signe des
temps. (…) Elle est donc un enjeu chrétien, dans le
sens de l’option fondamentale de Jésus-Christ».1

Depuis 1990, les sessions Violence en héritage ? se
déroulent dans plusieurs diocèses du Québec.  El-
les sont une collaboration du Comité des affaires
sociales de l’Assemblée des évêques du Québec et
du Réseau des répondantes diocésaines à la condi-
tion des femmes.

Violence en héritage ? est une démarche de sensi-
bilisation et de formation visant à mieux compren-

dre la problématique de la violence conjugale et à
développer des pistes d’action individuelles et col-
lectives afin d’enrayer ce problème.  Elle est offerte
par une équipe multidisciplinaire.
Les répondantes à la condition des femmes font da-
vantage que de la sensibilisation pour contrer la vio-
lence faite aux femmes. Le 6 décembre est une oc-
casion de solidarité et d’actions concrètes afin d’en-
rayer la violence sous toutes ses formes : manifesta-
tions, rassemblements, activités symboliques, pré-
sence médiatique… Vivre dans un monde de paix et
de justice tel qu’annoncé par Jésus-Christ passe par
la tolérance zéro vis-à-vis toutes formes d’abus de
pouvoir dans l’Église et la société.

Lutter contre la violence , c’est aussi faire la promo-
tion d’un véritable partenariat entre les hommes et
les femmes en Église et en société.

1 Violence en héritage ? réflexion pastorale sur la violence conjugale. Comité

des affaires sociales de l’Assemblée des évêques du Québec, 1989. page 39.

Par Hélène Dargis, répondante condition féminine Office
diosésain de pastoral



Historique des actions pacifistes
que les femmes ont initié

En 1995, plus de 600 femmes se sont mis en route vers
Québec.  Ces femmes voulaient par ce geste concret
dénoncer la situation économique difficile vécue par trop
de Québécoises. La marche « Du Pain et des roses »  fut
le départ d’un vaste mouvement social  voulant en finir
avec la pauvreté au féminin.
GAINS : Au terme de cette marche, les manifestantes ont
obtenu les gains suivants : une loi sur l’équité salariale
réclamée depuis plus de 15 ans, une loi sur la percep-
tion automatique des pensions alimentaires, une augmen-
tation appréciable du salaire minimum.

En 1996, les femmes tiennent une vigile de 24 heures à
l’Assemblée nationale histoire de rappeler au Gouverne-
ment les engagements pris.
En 1997, la même lutte contre la pauvreté réunit des fem-
mes devant la Bourse de Montréal.

Marche mondiale des femmes (MMF) 2000, à l’initiative
des Québécoises, le 17 octobre des millions de femmes
de quelques 160 pays ont marché pour faire entendre
leurs voix. Ensemble les femmes ont exigé des retom-
bées concrètes afin d’éliminer la pauvreté et la violence.
Dans chaque pays les femmes se sont appuyées sur cette
grande mouvance mondiale pour légitimer leurs deman-
des.

La Charte mondiale des femmes
 pour l’humanité:

décrira le monde que nous voulons bâtir. Elle propo-
sera des alternatives. Un document formel porteur
d’avenir, représentatif de toutes les réflexions, espéran-
ces et volontés des femmes dans le monde.

La Charte est basée sur cinq valeurs :
liberté, égalité, solidarité, paix et justice.

Cette Charte, sera un instrument important pour nous
toutes, au jour le jour, dans nos luttes quotidiennes.

Suite au processus de consultation mondial, l’’adoption
de la Charte mondiale des femmes pour l’humanité aura
lieu le 10 décembre 2004, au Rwanda lors de la 5e ren-
contre internationale de la MMF. Parcours de la Charte :
départ du Brésil , suivi des Amériques, de l’Europe, Asie,
Océanie, Moyen orient et l’Afrique. Fin du parcours au
Burkina Faso (La Charte traversera 50 points focaux)

8 mars 2005
Lancement du relais mondial de la Charte
au Brésil. Activités d’éducation populaire

locales et régionales. Informez-vous!

Date à retenir pour le Québec
7 mai 2005

Le relais de la Charte mondiale des femmes
pour l’humanité de passage à Québec

17 octobre 2005
Entre midi et 13 h, les femmes de la planète
organiseront des actions de solidarité.
Action à relais qui suivra le soleil et durera
24 heures.

Toutes les actions sont une continuité de notre mou-
vement mondial de femmes en action contre la pau-
vreté et la violence envers les femmes et ne s’arrê-
teront pas le 17 octobre 2005.

DE LA VISiON À L’ACTION 2005
Une autre façon de marcher …

pour que ça change
En 2005, la Marche mondiale des femmes (MMF
2005) propose à toutes les femmes du monde de nou-
velles actions mondiales pour contrer la violence et
la pauvreté.
La MMF 2005 est issue d’une concertation régionale,
nationale et voire même internationale et doit pren-
dre racine auprès des organismes locaux afin de tou-
cher directement toutes les personnes vivant l’exclu-
sion et la pauvreté. Il s’adresse aux femmes, plus par-
ticulièrement, afin qu’elles luttent ensemble peut im-
porte leurs statuts, classes sociales, races, etc en vue
d’améliorer leurs conditions de vie.

Des actions pour agir ensemble :
• charte féministe pour l’humanité portant sur les

17 revendications MMF 2000,
• la réalisation d’une immense courtepointe par les

femmes des différents pays,
• les 24 heures de la solidarité le 17 octobre 2005.

La TCMFM  vous invite à vous impliquer activement
lors des activités de la MMF 2005.

Restons vigilantes et en action!


